
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE92299

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

naissance
Question écrite n° 92299

Texte de la question

Mme Bernadette Laclais interroge Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
sur le problème des enfants abandonnés à la naissance hors du circuit de santé. Fréquemment, la presse fait
écho de la découverte de nourrissons abandonnés, vivants ou déjà décédés. C'est à chaque fois un drame qui
frappe les esprits. Elle souhaite donc savoir s'il existe des statistiques françaises sur ces abandons, (sont-ils le
fait de femmes, de pères ?) et la corrélation avec le système existant depuis 75 ans de la naissance sous X, qui
permet aussi aux femmes d'abandonner leur enfant, dans de bonnes conditions sanitaires, et avec un délai de
réflexion permettant de revenir en arrière. Elle souhaite aussi savoir si le système des « boîtes à bébés », en
vigueur dans de nombreux pays voisins, est étudié pour la France, et s'il aurait une utilité pour diminuer le
nombre de nourrissons abandonnés décédés.

Texte de la réponse

Le rapport de l'observatoire national de l'enfance en danger (ONED) sur la situation des pupilles de l'Etat au
31 décembre 2014 précise qu'il y a eu en 2014 625 naissances dans le cadre d'un accouchement sous le secret
et que 4 enfants ont été trouvés. Le secret de l'abandon, qui vise à protéger la mère comme l'enfant, existe
depuis la loi du 27 juin 1904. Elle permet le secret de la naissance des enfants pour réduire les infanticides et
augmente les pensions versées aux nourrices. La loi no 2002-93 du 22 janvier 2002 relative à l'accès aux
origines des personnes adoptées et des pupilles de l'Etat a posé un nouveau cadre pour l'accouchement sous le
secret garantissant le secret (de son admission et de son identité) pour la femme,  tout en permettant la
possibilité d'accès aux origines à l'enfant. Elle institue la commission nationale d'accès aux origines. En prenant
en compte la santé de la mère et celle de l'enfant, l'accouchement sous le secret répond à un objectif de santé
publique. Il permet en effet à la mère d'accoucher dans de bonnes conditions sanitaires et d'apporter les soins
nécessaires à l'enfant. Il permet également à la mère de bénéficier d'un accompagnement psychologique,
social, d'une information sur ses droits et d'une prise en charge des frais d'hébergement et d'accouchement. Ce
n'est pas le cas des "boîtes à bébés". Une dizaine de pays ont eu recours depuis 2000 à ce dispositif, qui fait
partout l'objet de critiques. Le plus souvent, les "boîtes à bébé" viennent pallier une absence ou un flou de la
législation sur le droit d'abandonner un enfant, voire sur le droit à l'avortement, ce qui n'est pas le cas en France.

Données clés

Auteur : Mme Bernadette Laclais
Circonscription : Savoie (4e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 92299
Rubrique : Famille
Ministère interrogé : Affaires sociales, santé et droits des femmes
Ministère attributaire : Familles, enfance et droits des femmes

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE92299
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608785


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE92299

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 15 mars 2016
Question publiée au JO le : , page 115 janvier 2016
Réponse publiée au JO le : , page 582621 juin 2016

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE92299
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201601.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201625.pdf

